
 
 
 

Ville de Waremme 

Avis de recrutement 
 

Conseiller en mobilité (H/F) B1 pour la Ville de Waremme 
 
 
Mission 
 
Le/la CeM participe activement à la gestion de la mobilité dans sa commune par une approche 
transversale et cohérente intégrant la problématique des livraisons, les multiples facettes des 
déplacements (notamment l’accessibilité, l’équilibre entre les divers moyens de transport et les types 
d’usagers, l’impact de la mobilité sur la qualité du cadre de vie, …) et le stationnement en voirie et en 
ouvrage.  

A cet effet, il/elle tient compte des documents planologiques et stratégiques communaux, prend 
l’initiative d’actions visant l’amélioration de la mobilité, tous modes confondus en concertation avec 
les autres services et Autorités concernés.  

 
Description de fonction (liste non exhaustive) 
 
Sous la supervision du responsable de service : 

- Assurer le suivi et la gestion du plan communal de mobilité et la mise à jour du PICM ; 
- Collaborer avec les éventuels bureaux d’études en charge de mission d’études en matière de 

mobilité ;  
- Collaborer à la rénovation urbaine d’un point de vue de la mobilité ; 
- Remettre des avis de mobilité sur les dossiers communaux ; 
- Emettre des recommandations dans le cadre des chantiers communaux d'aménagement ou 

de modification de voirie ;  
- Emettre des recommandations dans le cadre des dossiers urbanistiques nécessitant la création 

ou la modification d'une voirie ;  
- Dans le cadre de l’analyse des dossiers de permis, émettre des avis techniques tant sur 

l’opportunité des projets de voirie que sur leur conception technique ; 
- Emettre des avis techniques circonstanciés sur des projets ou avant-projets et conseiller 

l’autorité en se conformant à la règlementation en matière de sécurité routière ; 
- Assurer le suivi des avis techniques émis en procédant, le cas échéant, à des vérifications sur 

chantier ; 
- Proposer des solutions afin de résoudre les problématiques en matière de mobilité et de 

sécurité routière ; 
- Emettre des avis en matière de mobilité sur l’organisation de la mobilité à Waremme dans le 

cadre des manifestations et sur les actes administratifs en découlant ; 
- Faire le lien entre les différents acteurs concernés par la mobilité sur le territoire de la 

commune, à savoir les responsables politiques, les techniciens des services communaux et de 
la Zone de Police, les usagers de l’espace public et les partenaires extérieurs ; 



- Identifier les dysfonctionnements, repérer les éventuelles incohérences dans la gestion des 
déplacements, organiser et coordonner les réunions avec les différents acteurs concernés et 
proposer aux décideurs les solutions les plus adaptées ; 

- Mettre en place, suivre et gérer des projets sur la mobilité (stationnement, livraisons, 
infrastructures cyclables, sens de circulation…) ; 

- Travailler à la création d’un cadastre des voiries sous l’angle des vitesses, de la sécurité des 
usages, des modes doux et des éléments modérateurs de vitesse ; 

- Mener une réflexion sur le parking à Waremme : offre en stationnement, signalétique, 
communication, parking dynamique, etc. ; 

- A ce jour, les dossiers de réglementation liée à la mobilité sont gérés par la Direction générale, 
la Police administrative et le Service technique : le/la CeM doit être en mesure de collaborer 
et apporter sa propre expertise en la matière ; 

- Assurer une transversalité avec les autres services impliqués, notamment en ce qui concerne 
la signalisation routière, la gestion des règlements complémentaires, des ordonnances et 
arrêtés. 

 
 
Profil 

- Être titulaire du certificat de conseiller en mobilité, à défaut s’engager à suivre la formation de 
Conseiller en mobilité afin d’obtenir le brevet CeM ; 

- Être porteur du diplôme de l’enseignement supérieur de type court (bachelier ou gradué) – 
domaine « sciences et techniques » en lien avec la fonction (ex : sciences et gestion de 
l’environnement, sciences géographiques, gestion de l’environnement, …) OU être porteur du 
diplôme de l’enseignement supérieur de type court général accompagné obligatoirement d’un 
diplôme de conseiller en mobilité Être prêt à suivre des formations de base, continuées ; 

- Posséder une certaine sensibilité au développement des modes de déplacement doux ; 
- Disposer d’une expérience probante dans le domaine est un atout ; 
- Avoir des aptitudes au travail d’équipe et une capacité d’adaptation aux nouvelles situations ; 
- Être polyvalent et disponible pour participer à titre exceptionnel à des réunions en dehors des 

heures habituelles de service. 
 
Compétences 
 

- Bonne connaissance de la langue française ; 
- Maitriser les outils informatiques (bureautique) et logiciels mis à la disposition du service 

(Word, Excel, Outlook) ; 
- Savoir lire et décoder des plans d’aménagements routiers et architecturaux ; 
- Connaissance et gestion technique sur base des directives, normes, circulaires, règlements, 

etc. ; 
- Connaissances techniques : lecture et analyse de plans, topographie, mises à jour en la 

matière, … ; 
- Disposer des connaissances de base en matière de voirie et notamment le code de gestionnaire 

de la voirie ; 
- Esprit d’analyse et de synthèse ; 
- Faire preuve d’autonomie dans l’exécution des tâches et des projets ; 
- Volonté de se former et d’acquérir les bases techniques nécessaires au sein d’une équipe 

multidisciplinaire ; 
- Démontrer un sens de l’accueil du citoyen (communication) ; 
- Être capable de jongler à la fois avec les aspects techniques et les aspects administratifs des 

dossiers ; 
- Sens aigu de l’organisation (ordre et méthode, respect des délais, choix des priorités, …). 

 



Conditions de participation 
 

- Être belge ou citoyen d’un état faisant partie de l’UE ; 
- Jouir de ses droits civils et politiques et être de conduite irréprochable ; 
- Disposer des diplômes requis au jour de l’entrée en fonction ; 
- Posséder le permis de conduire B ; 
- Disposer d’un passeport APE au moment de l’engagement est un atout. 

 
Nous vous proposons  
 

- Un contrat à durée déterminée d’un an. Ce contrat pourra être renouvelé et déboucher sur 
un contrat à durée indéterminée ; 

- Régime de travail : 38h/semaine. Prestations possibles le soir et le weekend ; 
- Barème B1 (min. 18 026.82€ / max. 25 011.57€) – Ex : situation d’une personne célibataire 

avec 6 ans d’expérience → 2.920,40€ bruts/mois en moyenne ; 
- Assurance hospitalisation ; 
- Possibilités de formation prises en charge par l’employeur ; 
- Horaire flexible et récupération des heures supplémentaires ; 
- Un minimum de 27 jours de congés annuels + une moyenne de 6 jours extra-légaux. 

 
Epreuve  
 
Le programme d’examens vise à évaluer les compétences professionnelles et les aptitudes 
personnelles du (de la) candidat(e) au regard du descriptif de fonction. 
 

- Une épreuve écrite sur des matières déterminées : organisation communale, matières 
spécifiques relative à la mobilité, analyse de cas,… ; 
 

- Une épreuve orale : entretien sur des questions d’ordre général et présentation d’un sujet au 
choix du (de la) candidat(e) (commentaires et discussion). 

 
Candidature  
 
Le dossier doit comprendre : 

- Curriculum vitae ; 
- Lettre de motivation ; 
- Copie du diplôme de CeM ; 
- Copie du diplôme de l’enseignement supérieur de type court ; 
- Extrait de casier judiciaire de moins de 3 mois ; 
- Copie de l’acte de naissance ; 
- Passeport APE de moins de 3 mois (facultatif) 
- Le cas échéant les preuves d’une expérience probante de 3 ans minimum dans le domaine de 

la mobilité. 
 
Le dossier de candidature sera adressé par envoi recommandé uniquement, pour le 30 septembre 
2020 au plus tard (cachet de la poste faisant foi) à l’adresse suivante :  
 
 

COLLEGE COMMUNAL 
c/o Mme le Directeur général 

Rue Joseph Wauters, 2 
4300 WAREMME 




